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RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 12, insérer les deux alinéas suivants :

« Les exercices de préparation à la haute intensité exposent le militaire à un risque accru de mort ou 
de blessure. Dès lors, la Nation s’engage à octroyer une meilleure reconnaissance du sacrifice 
consenti quand celui-ci résulte d’un exercice, d’un entrainement ou d’une préparation exécuté sur 
ordre et présentant une dangerosité particulière. 



ART. PREMIER N° 283

2/2

« Dans cette perspective, il est fixé comme objectif au 1er janvier 2027, d’attribuer la mention 
« Mort pour le service de la Nation » à tout militaire qui trouve la mort dans ces conditions et 
d’octroyer les mesures de protection qui y sont attachées, à leurs ayants droits et au 
conjoint survivant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d'appel, nous demandons au Gouvernement de mieux reconnaître le sacrifice 
des militaires qui décèdent par accident, pendant un entraînement ou un exercice de haute intensité, 
dès lors qu'il présentait une dangerosité particulière.

L'état militaire est au fondement même de notre résilience. Il exige de la part de celui qui s'engage 
dans les armées, esprit de sacrifice (pouvant aller jusqu'au sacrifice suprême), discipline, 
disponibilité et loyalisme. Mais en retour, l'engagement du militaire mérite la juste reconnaissance 
de toute la Nation. 

Ces militaires évoluaient dans des conditions très proches de la guerre réelle et exerçaient des 
missions de préparation qui les exposaient à la mort ou à la blessure. Dès lors, la mort de ces 
serviteurs de la France mérite mieux que la mention laconique « Mort en service », mention qui ne 
reconnaît ni la spécificité de leur engagement ni ne protège suffisamment leur famille. L'attribution 
de la mention "Mort pour le service de la Nation" ouvrirait ainsi l'accès à une pension de réversion à 
taux plein pour le conjoint survivant et au statut de pupille de la nation pour les ayants droit.


